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Renseignements généraux  
 

Personne publique compétente : Commune de Blamont 

Document concerné : Plan Local d’Urbanisme 

Procédure concernée : Modification de droit commun 

Nombre de communes concernées : 1 

Nombre d’habitants : 1 224 (INSEE - 2021) 

Superficie du territoire : 10,06 km² 

Existence de documents supra-communaux :  

▪ SCoT du Pays de Montbéliard (PMA) en vigueur approuvé le 16 décembre 2021. 
▪ PLH du Pays de Montbéliard 2021-2026 approuvé le 17 décembre 2020. 

▪ Schéma directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

▪ Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de Bourgogne-Franche-Comté approuvé le 16 septembre 2020 et 

modifié les 20 novembre et 18 décembre 2024. 

  



 

Commune de Blamont – Modification n°1 du PLU – Dossier d’Enquête Publique – Novembre 2025 - 5 

Préambule 
 

 

La commune de Blamont est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 17 
octobre 2022, compatible avec le SCoT de Pays de Montbéliard Agglomération (PMA), 
exécutoire depuis le 21 février 2022. Jusqu’à maintenant, il n’a pas connu d’évolution. 

 

Lors de la définition de son projet d’aménagement, la commune a réalisé une étude des 
capacités en densification et mutation (cf. article L.151-4 du Code de l’Urbanisme) qui 
a identifié des emprises foncières pour l’accueil du besoin en logements défini sur la 
commune au regard des objectifs fixés par les documents cadres (SCoT et PLH de 
PMA) avec lequel le PLU doit être compatible. 

Les secteurs des Combottes et des Terrasses du Lomont avaient été identifiés comme 
des gisements fonciers en extension pour accueillir une partie du besoin en logements 
sur le temps du PLU (10-15 ans). 

Au stade de la phase administrative de la révision du PLU (consultation et enquête 
publique), les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) et le commissaire 
enquêteur ont signalé un défaut de conformité de la Station d’épuration des eaux usées 
(STEP). L’équipement situé sur la commune et desservant Blamont et Pierrefontaine-
lès-Blamont accusait un état de saturation hydraulique et organique ne lui permettant 
plus de recevoir de charges d’effluents supplémentaires.  

De ce fait, la commune s’est vue dans l’obligation de classer ces deux seules zones à 
urbaniser (AU) de son PLU en 2AU. Cette évolution de classement traduit une 
urbanisation réalisable non plus sur le court terme mais sur le long terme car 
subordonnée à la mise en conformité de l’équipement de traitement des eaux usées. 

Ce classement en 2AU des secteurs des Combottes et des Terrasses du Lomont a des 
conséquences directes sur le projet de développement de la commune et notamment 
sur la production de logements et sur l’équilibre démographique. En effet, les deux 
secteurs fonciers représentent près du quart du besoin en logements à produire (17 des 
71 logements prévus). 

 

Aujourd’hui, ce défaut de conformité est en passe d’être réglé du fait que PMA, 
gestionnaire du réseau s’est engagé à effectuer les travaux de mise en conformité d’ici 
fin 2025. 

De ce fait, la municipalité de Blamont souhaite procéder à une modification de son PLU 
pour permettre l’ouverture à l’urbanisation des zones 2AU des Combottes et des 
Terrasses du Lomont. Conformément à l’article L.153-38 du Code de l’Urbanisme, la 
commune a pris une délibération motivée le 19 mai 2025 justifiant l’utilité d’entreprendre 
cette modification. 

 

Objet de la présente modification :  

Pour ce faire, il est donc nécessaire de procéder à une évolution du PLU en ajustant à 
la fois le règlement (graphique et écrit) et le document des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) afin de permettre l’urbanisation des zones des Combottes 
et des Terrasses du Lomont. 

 

La modification est conduite selon la procédure de modification de droit commun prévue 
aux articles L.153-36 à L.153-44 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article L. 153-36 : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application du I de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune 
décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions.: » 

 

Article L. 153-37 : 

« La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification ».  

 

 

Article L. 153-38 : 

« Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 
motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité 
de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 
urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L. 153-40 : 

« Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification ». 

 

Article L. 153-41 : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ;  
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033973080&dateTexte=&categorieLien=id
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1 Localisation de Blamont  

Située en région Bourgogne-Franche-Comté, dans le département du Doubs, Blamont 

est identifiée comme « Bourg » dans l’armature urbaine du SCoT de PMA. Située à une 

vingtaine de kilomètres de Montbéliard et du cœur d’agglomération et à moins de dix 

kilomètres de la frontière suisse, elle bénéficie d’une localisation privilégiée qui est 

favorable à son attractivité. 

Essentiellement résidentielle (1 224 habitants), la commune dispose d’équipements 

structurants (écoles, maison de retraite, collège, Maison Pour Tous) et d’activités de 

proximité (boulangerie, pharmacie, médecin, …). Tous ces équipements rayonnent au-

delà de la commune et font de Blamont un pôle de proximité à l’échelle du plateau et des 

communes rurales qui la composent. 

Son statut continue de se renforcer en raison d’une offre d’équipements qui s’étoffe, se 

modernise. Dernièrement, la commune a accueilli sur son territoire plusieurs grands 

projets : un carrefour contact, le gymnase du collège, un cabinet médical et 

prochainement une chaufferie bois adossée à un réseau de chaleur.  

Cette montée en gamme s’accompagne d’une forte attractivité résidentielle, amorcée 

dès les années 1960 et toujours vivace aujourd’hui. 

Localisation de Blamont à l’échelle de PMA 

 

  

Suisse 
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2 Situation et évolution concernant la STEP 

Concernant le réseau d’assainissement, Blamont dispose d’une station d’épuration 

des eaux usées (STEP) située dans la vallée de la Creuse (voir carte ci-après). Cet 

équipement traite les effluents de la commune ainsi que ceux de Pierrefontaine-lès-

Blamont. Sa gestion et son entretien sont assurés par l’Agglomération du Pays de 

Montbéliard (PMA) qui possède la compétence assainissement depuis le 1er janvier 

2020. Excepté une habitation, l’ensemble de la zone urbanisée de Blamont est raccordé 

au réseau d’assainissement collectif. 

Problème d’assainissement et conditionnalité des ouvertures à 
l’urbanisation  

La STEP est déclarée non conforme (saturation hydraulique du système unitaire et sous-
dimensionnement de l’unité de traitement par rapport à la population raccordée) : 

- Sa capacité initiale de traitement des effluents est de 1 167 équivalents 
habitants (EH), mais elle reçoit une charge entrante de 1 400 EH. 

- Un mélange des effluents domestiques et des eaux pluviales est constaté. 
- Ces anomalies ont conduit au classement en zone 2AU des deux secteurs 

d’urbanisation suivants : 

• Combottes : 0,59 ha – 10 logements minimum. 

• Terrasses du Lomont : 0,64 ha – 7 logements minimum. 
 
Bien que ces deux zones disposent des principaux réseaux (voirie, électricité, eaux, 
assainissement) qui justifieraient leur classement en 1AU et à leur urbanisation 
immédiate, elles ne pouvaient pas l’être en raison de la non-conformité du système 
d’assainissement local. De ce fait, conformément à l’article R.151-20 du Code de 
l’Urbanisme, ces zones ont été classées en 2AU au PLU approuvé en 2022, nécessitant 
une modification du PLU pour être ouvertes. 

 

Travaux et calendrier de la mise en conformité de la STEP 

Un schéma directeur des systèmes d’assainissement engagé par PMA en 2021 sur 

l’ensemble de son territoire, est aujourd’hui finalisé. Il comporte un diagnostic et un 

planning de travaux à réaliser par PMA (gestionnaire du réseau) sur les années à venir. 

Le schéma directeur d’assainissement de PMA projette pour le second semestre 
2025 un redimensionnement de la STEP de Blamont avec l’installation d’un nouveau 

système (boues activées). Ces travaux permettront d’augmenter la capacité de traitement 
(1 165 EH à 2 000 EH) et les volumes entrant et sortant.  

A l’heure actuelle, le gestionnaire a déposé un dossier de déclaration (voir récépissé de 
déclaration ci-après) Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) auprès de la 
DDT 25 (service en charge de la police de l’eau) dont le délai de consultation arrivera à 
échéance fin août. Le cas échéant, le gestionnaire engagera la phase de la consultation 
des entreprises de travaux. 

A compter de la réalisation de ces travaux, la STEP et le réseau d’assainissement 

seraient alors en mesure de répondre à l’accueil de nouveaux habitants sur 

Blamont et Pierrefontaine-lès-Blamont pour a minima les 25 prochaines années 

notamment sur les secteurs situés en extension de l’enveloppe urbaine dont 

l’urbanisation est aujourd’hui subordonnée à la conformité de ces équipements. 

Localisation de la STEP de Blamont 
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Extraits des éléments transmis par le gestionnaire du réseau d’assainissement (PMA) justifiant l’engagement à réaliser les travaux sur la STEP de Blamont 

Mail envoyé par la direction du Cycle de l’eau de PMA en date du 17/03/2025 
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Extrait de la délibération du Conseil Communautaire de PMA du 10 avril 2025 n°C2025/54 
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Récepissé de déclaration du projet de redimensionnement de la STEP Fiche action du contrat Eau et Climat 2025-2027(en cours de signature) 
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3 Ouverture à l’urbanisation des zones 2AU des 
Combottes et des Terrasses du Lomont 

3.1 Justifications des modifications apportées au PLU 

Rappel du projet de développement communal de Blamont 

Pour rappel, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU 
approuvé le 17 octobre 2022 est basé sur 3 grands axes :  

- Remettre le centre au centre ; 
- Considérer les atouts paysagers et patrimoniaux ; 
- Passer d’une logique d’extension à une stratégie d’attractivité. 

 

Dans cette logique, les choix de développement du PLU ont été fait en cohérence avec 
les objectifs du PADD et ont conduit à sélectionner, parmi l’ensemble des gisements 
identifiés : 

• Les plus pertinents par rapport à l’objectif du PADD « remettre le centre au 
centre » ;  

• Les moins intéressants en termes d’enjeux environnementaux et de biodiversité.  
 
Ainsi le potentiel de production de logements a été estimé à 71 logements sur la période 
2021-2035 dans le but de stabiliser la population et conforter le rôle de bourg centre de 
Blamont vis-à-vis des communes du plateau.  

La majeure partie de cette production concerne des espaces en densification/mutation 
(68% de la production soit 48 logements – 2,2ha) et dans une moindre mesure des 
espaces en extension (32% de la production soit 23 logements - 2,1ha) représentés en 
grande partie par les secteurs des Combottes et des Terrasses du Lomont.  

 
 

Ouverture des zones 2AU à l’urbanisation : une nécessité justifiée par les 
besoins en logements 

L’ensemble des gisements fonciers retenus comme crédibles pour l’accueil de logements 
et classés en zone U (urbanisé) et/ou AU (à urbaniser) dans le PLU en vigueur sont 
essentiels pour assurer la pérennité du projet de développement communal. De ce fait, 
l’ouverture à l’urbanisation de ces zones 2AU est primordiale pour Blamont. 

Lors de la révision du PLU en 2022 et conformément à l’article L.151-4 du Code de 
l’Urbanisme, une analyse des capacités de densification et de mutation (voir carte ci-
après) a mis en évidence que les deux zones d’extension à l’urbanisation (Combottes et 
Terrasses du Lomont) étaient nécessaires pour répondre au besoin en logements de la 
commune. 

 

Capacités de constructions en logements 2021-2035 – Extrait des Justifications du PLU 

 
 

Pour rappel, depuis l’approbation du PLU de Blamont en octobre 2022, ont été 
consommé les potentiels fonciers repérés suivants (voir sur la carte ci-après) : 

- 2 dents creuses situées rue Neuve et impasse des Muguets pour la réalisation 
de deux maisons individuelles ;  

- Une partie de l’espace mutable « Mignerey » situé au centre du village pour la 
construction du gymnase du collège et la réalisation d’espaces publics reliant le 
site à la place des Tilleuls. L’autre partie, au Nord est à l’étude pour la réalisation 
d’une quinzaine de logements (groupés et/ou petits collectifs). 
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Les potentiels de constructions se raréfient sur la commune et l’ouverture à l’urbanisation 
des deux zones AU permettra à la commune de bénéficier de nouveaux espaces 
constructibles. 

La stabilisation démographique et l’affirmation du rôle de Blamont en tant que Bourg et 
pôle de proximité pour les communes du plateau sont en jeu. Qui plus est, ces espaces 
sont des reliquats de lotissements inachevés sans véritable enjeux environnementaux. 

L’ouverture à l’urbanisation de ces deux zones 2AU constitue donc un élément 
majeur pour le bon respect du projet du PLU en vigueur. Leur « fermeture » à 
l’urbanisation était uniquement liée à une non-conformité du système 
d’assainissement, et non à un manque de besoin ou de cohérence urbaine. 

 

Calendrier de la procédure vis-à-vis des travaux sur la STEP 

Comme expliqué au chapitre 2 du présent document, les travaux de mise en conformité 
ne seront pas réalisés lors de la phase de consultation des Personnes Publiques 
Associées (PPA) prévue dans le cadre de la présente modification du PLU. 

En revanche, ils seront très probablement engagés ou sur le point de s’engager avant la 
phase d’enquête publique qui aura lieu courant de l’automne 2025. 

La présente modification est engagée dès à présent afin de permettre à la commune de 
procéder à l’ouverture à l’urbanisation de ses zones 2AU au plus vite afin de faire 
coïncider la finalisation des travaux avec la possibilité d’urbaniser les 2 zones 2AU et ne 
pas bloquer d’éventuels projets. 
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3.2 Modifications apportées au PLU 

3.2.1 Evolutions du plan de zonage 

Les seules modifications apportées au règlement graphique du PLU de Blamont portent 
sur le passage des deux zones 2AU en 1AU (voir extraits du plan de zonage ci-après). 

 

Zonage en vigueur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zonage modifié  

 

  



 

Commune de Blamont – Modification n°1 du PLU – Dossier d’Enquête Publique – Novembre 2025 - 16 

3.2.2 Evolutions du règlement écrit 

Les principales modifications apportées au règlement écrit du PLU de Blamont portent 
sur le descriptif des différentes zones du PLU (pages 8 et 9) ainsi que sur la partie 
consacrée aux dispositions applicables aux zones à urbaniser (pages 81 à 86). 

Ce sont ces deux parties du règlement écrit qui sont modifiées en faisant évoluer le libellé 
de la zone 2AU en 1AU et en supprimant les parties écrites justifiant de ce classement 
en 2AU en raison du défaut d’assainissement de la station d’épuration. 

 

Règlement en vigueur (Dispositions générales - pages 8 et 9) 

LES ZONES A URBANISER (AU)  

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs de la commune destinés à être 
urbanisés à plus ou moins long terme par un aménagement cohérent de la zone tel 
qu’il est défini par le règlement et les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). Elles correspondent aux extensions de la zone urbanisée 
(village) ayant vocation à accueillir principalement de l’habitat. 

En raison d’un défaut de conformité du réseau d’assainissement, ces deux secteurs 
ont été zonés en 2AU. Par conséquent, leur urbanisation serait envisageable par le 
biais d’une modification ou révision du PLU et dès lors que les travaux de mise en 
conformité de la station d’épuration et du réseau d’assainissement seront réalisés par 
le gestionnaire du réseau (PMA). 

▪ Secteur AU des « Combottes » 
▪ Secteur Au des « Terrasses du Lomont » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement modifié (Dispositions générales - pages 8 et 9) 

LES ZONES A URBANISER (AU)  

Sont classés en zone à urbaniser les secteurs de la commune destinés à être 
urbanisés à plus ou moins long terme par un aménagement cohérent de la zone tel 
qu’il est défini par le règlement et les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). Elles correspondent aux extensions de la zone urbanisée 
(village) ayant vocation à accueillir principalement de l’habitat. 

En raison d’un défaut de conformité du réseau d’assainissement, ces deux secteurs 
ont été zonés en 2AU. Par conséquent, leur urbanisation serait envisageable par le 
biais d’une modification ou révision du PLU et dès lors que les travaux de mise en 
conformité de la station d’épuration et du réseau d’assainissement seront réalisés par 
le gestionnaire du réseau (PMA). 

▪ Secteur AU des « Combottes » 
▪ Secteur AU des « Terrasses du Lomont » 
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Règlement en vigueur (Dispositions spécifiques - pages 81 à 86) 

 

TITRE IV : Dispositions applicables aux zones à urbaniser 

8.1- Zone 2AU 

Description de la zone 

La zone 2AU regroupe des espaces naturels peu ou pas construits, équipés ou non, qui sont 
destinés à recevoir une extension future du village à dominante d’habitat dans le cadre d’un 
aménagement cohérent. Pour que chacun des espaces soit urbanisé selon une morphologie 
urbaine adaptée à leur environnement immédiat et aux objectifs poursuivis par la commune 
pour obtenir un développement urbain équilibré des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) définissent l’aménagement de cette zone. 

Ces espaces situées en extension de l’enveloppe bâtie disposent à leur périphérie immédiate 
d’une majorité de réseaux (voies ouvertes au public, réseaux d’électricité, d’eaux et 
d’assainissement) pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la zone 2AU 
mais ne sont pas immédiatement ouverts à l’urbanisation. 

En effet, leur urbanisation est subordonnée en raison d’un défaut de conformité du système 
d’assainissement (saturation hydraulique du système unitaire et sous-dimensionnement de 
l’unité de traitement par rapport à la population raccordée) qui ne permet pas d’accueillir 
l’excédent de population attendu sur ces 2 zones. 

Conformément à l’article R.151-20 du code de l’urbanisme, leur urbanisation serait 
envisageable par le biais d’une modification ou révision du PLU et dès lors que les travaux de 
mise en conformité de la station d’épuration et du réseau d’assainissement seront réalisés par 
le gestionnaire du réseau (PMA). 

La zone 2AU : Combottes. 

La zone 2AU : Terrasses du Lomont. 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement modifié (Dispositions spécifiques - pages 81 à 86) 

 

TITRE IV : Dispositions applicables aux zones à urbaniser 

8.1- Zone 2AU 1AU 

Description de la zone 

La zone 2AU 1AU regroupe des espaces naturels peu ou pas construits, équipés ou non, qui 
sont destinés à recevoir une extension future du village à dominante d’habitat dans le cadre 
d’un aménagement cohérent. Pour que chacun des espaces soit urbanisé selon une 
morphologie urbaine adaptée à leur environnement immédiat et aux objectifs poursuivis par la 
commune pour obtenir un développement urbain équilibré des orientations d’aménagement et 
de programmation (OAP) définissent l’aménagement de cette zone. 

Ces espaces situés en extension de l’enveloppe bâtie disposent à leur périphérie immédiate 
d’une majorité de l’ensemble des réseaux (voies ouvertes au public, réseaux d’électricité, 
d’eaux et d’assainissement) pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de la 
zone 2AU 1AU mais ne sont pas immédiatement ouverts à l’urbanisation. 

En effet, leur urbanisation est subordonnée en raison d’un défaut de conformité du système 
d’assainissement (saturation hydraulique du système unitaire et sous-dimensionnement de 
l’unité de traitement par rapport à la population raccordée) qui ne permet pas d’accueillir 
l’excédent de population attendu sur ces 2 zones. 

Conformément à l’article R.151-20 du code de l’urbanisme, leur urbanisation serait 
envisageable par le biais d’une modification ou révision du PLU et dès lors que les travaux de 
mise en conformité de la station d’épuration et du réseau d’assainissement seront réalisés par 
le gestionnaire du réseau (PMA). 

La zone 2AU  1AU : Combottes. 

La zone 2AU 1AU : Terrasses du Lomont. 
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3.2.3 Evolutions des OAP 

Les principales modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) du PLU de Blamont portent sur les chapitres suivants : 

- Chapitre 2 - Contexte des OAP ; 
- Chapitre 3.1 - Echéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation ; 
- Chapitres 3.3 et 3.4 - OAP des Combottes et des Terrasses du Lomont. 

 

OAP en vigueur (chapitre 2 – Contexte des OAP) 

 

Pour rappel, les deux OAP situées en extension de l’enveloppe bâtie sont zonées 
en zone 2AU en raison d’un défaut de conformité du système d’assainissement 
(saturation hydraulique du système unitaire et sous-dimensionnement de l’unité 
de traitement par rapport à la population raccordée) qui ne permet pas d’accueillir 
l’excédent de population attendu sur ces 2 zones. 

Leur urbanisation serait envisageable par le biais d’une modification ou révision 
du PLU et dès lors que les travaux de mise en conformité de la station d’épuration 
et du réseau d’assainissement seront réalisés conformément au schéma directeur 
d’assainissement de PMA (en cours). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP modifiée (chapitre 2 – Contexte des OAP) 

 

Pour rappel, les deux OAP situées en extension de l’enveloppe bâtie sont zonées 
en zone 2AU en raison d’un défaut de conformité du système d’assainissement 
(saturation hydraulique du système unitaire et sous-dimensionnement de l’unité 
de traitement par rapport à la population raccordée) qui ne permet pas d’accueillir 
l’excédent de population attendu sur ces 2 zones. 

Leur urbanisation serait envisageable par le biais d’une modification ou révision 
du PLU et dès lors que les travaux de mise en conformité de la station d’épuration 
et du réseau d’assainissement seront réalisés conformément au schéma directeur 
d’assainissement de PMA (en cours). 
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OAP en vigueur (chapitre 3.1 – Echéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation 
des zones à urbaniser) 

 

[…] L'échéancier proposé concerne les deux zones 2AU dont le classement a été 
motivé et justifié dans le rapport de présentation en raison d’un défaut de 
conformité de la STEP et du réseau d’assainissement : 
 
Comme stipulé par le Code de l'Urbanisme, cet échéancier reste "prévisionnel" 
(avec par conséquent, une part d'incertitude), car dépendant d'éléments de 
faisabilité relevant fréquemment de l'initiative privée, sur laquelle la commune n'a 
que des moyens d'influence limités. 
 
Cet échéancier a été déterminé selon trois "termes" possibles, s'inscrivant tous 
logiquement, à l'échéance du PLU (+/- 15 ans) : 

• Le court terme, pouvant se situer entre 0 et 3/4 ans. 
•  Le moyen terme, pouvant se situer entre 4 et 7/8 ans. 
•  Le long terme, pouvant se situer à 8 ans et au-delà. 

 
La zone 2AU fléchée à moyen terme a, à priori, vocation à être urbanisée avant la 
zone 2AU fléchée à long terme, mais en sachant : 

• Que des contraintes liées au foncier pourraient retarder l'urbanisation de 
la zone 2AU fléchée à moyen terme. 

•  Et, à l'inverse, que certaines contraintes pourraient être levées plus 
rapidement que prévu, pour l'urbanisation de la zone 2AU fléchée à long 
terme. […] 

 

Secteur à 
vocation 
d’habitat 

Capacités 
estimées en 
logements 

Nombre 
moyen de 

log/ha 

Surfaces  

(en ha) 
Planning 

Zones 2AU 
Combottes 

10 17 0,59 Long terme 

Zone 2AU 
Terrasses du 
Lomont 

7 11 0,64 Moyen terme 

Total des 
zones 2AU 

17 13,8 1,23 

 

OAP modifiée (chapitre 3.1 – Echéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des 
zones à urbaniser) 

 

[…] L'échéancier proposé concerne les deux zones 2AU 1AU dont le classement a 
été motivé et justifié dans le rapport de présentation en raison d’un défaut de 
conformité de la STEP et du réseau d’assainissement : 
 
Comme stipulé par le Code de l'Urbanisme, cet échéancier reste "prévisionnel" 
(avec par conséquent, une part d'incertitude), car dépendant d'éléments de 
faisabilité relevant fréquemment de l'initiative privée, sur laquelle la commune n'a 
que des moyens d'influence limités. 
 
Cet échéancier a été déterminé selon trois "termes" possibles, s'inscrivant tous 
logiquement, à l'échéance du PLU (+/- 15 ans) : 

• Le court terme, pouvant se situer entre 0 et 3/4 ans. 
•  Le moyen terme, pouvant se situer entre 4 et 7/8 ans. 
•  Le long terme, pouvant se situer à 8 ans et au-delà. 

 
La zone 2AU 1AU fléchée à moyen terme a, à priori, vocation à être urbanisée 
avant la zone 2AU 1AU fléchée à long terme, mais en sachant : 

• Que des contraintes liées au foncier pourraient retarder l'urbanisation de 
la zone 2AU 1AU fléchée à moyen terme. 

•  Et, à l'inverse, que certaines contraintes pourraient être levées plus 
rapidement que prévu, pour l'urbanisation de la zone 2AU 1AU fléchée à long 
terme. […] 

 

Secteur à 
vocation 
d’habitat 

Capacités 
estimées en 
logements 

Nombre 
moyen de 

log/ha 

Surfaces  

(en ha) 
Planning 

Zones 2AU 
1AU 
Combottes 

10 17 0,59 Long terme 

Zone 2AU 
1AUTerrasses 
du Lomont 

7 11 0,64 Moyen terme 

Total des 
zones 2AU 
1AU 

17 13,8 1,23 
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OAP en vigueur (chapitre 3.3 – OAP n°2 – Zone 2AU Combottes) 

 

Ce secteur est déjà viabilisé pour l’achèvement du lotissement des Combottes. En 
revanche, en raison d’un défaut de conformité du système d’assainissement, 
cette zone 2AU est destinée à l’extension future de la commune à moyen/long 
terme. 

Il est bordé à l’Est par un axe structurant (RD 35), au Nord par l’aire de loisirs et la 
zone d’activités des Combottes, à l’Ouest par un espace agricole ouvert à 
préserver et au Sud par le lotissement construit entre 2009 et 2010. 

Le parc immobilier de la commune est principalement représenté par de l’habitat 
de type individuel et en accession. Cette homogénéité du parc ne permet pas de 
satisfaire une partie de la demande (population séniore et jeunes actifs) et d’offrir 
un parcours résidentiel complet à la population.   

Pour répondre à l’enjeu de diversification du parc immobilier, ce secteur est 
destiné à l’accueil d’une diversité de formes (intermédiaire, individuel groupé, …) 
et de modes d’habiter (locatif, aidé).  

Son urbanisation serait envisageable par le biais d’une modification ou révision du 
PLU et dès lors que les travaux de mise en conformité de la station d’épuration et 
du réseau d’assainissement seront réalisés par le gestionnaire du réseau (PMA), 
conformément au schéma directeur d’assainissement en cours d’élaboration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP modifiée (chapitre 3.3 – OAP n°2 – Zone 2AU Combottes) 

 

Ce secteur est déjà viabilisé pour l’achèvement du lotissement des Combottes. En 
revanche, en raison d’un défaut de conformité du système d’assainissement, 
cette zone 2AU est destinée à l’extension future de la commune à moyen/long 
terme. 

Il est bordé à l’Est par un axe structurant (RD 35), au Nord par l’aire de loisirs et la 
zone d’activités des Combottes, à l’Ouest par un espace agricole ouvert à 
préserver et au Sud par le lotissement construit entre 2009 et 2010. 

Le parc immobilier de la commune est principalement représenté par de l’habitat 
de type individuel et en accession. Cette homogénéité du parc ne permet pas de 
satisfaire une partie de la demande (population séniore et jeunes actifs) et d’offrir 
un parcours résidentiel complet à la population.   

Pour répondre à l’enjeu de diversification du parc immobilier, ce secteur est 
destiné à l’accueil d’une diversité de formes (intermédiaire, individuel groupé, …) 
et de modes d’habiter (locatif, aidé).  

Son urbanisation serait envisageable par le biais d’une modification ou révision du 
PLU et dès lors que les travaux de mise en conformité de la station d’épuration et 
du réseau d’assainissement seront réalisés par le gestionnaire du réseau (PMA), 
conformément au schéma directeur d’assainissement en cours d’élaboration. 
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OAP en vigueur (chapitre 3.4 – OAP n°3 – Zone 2AU Terrasses du Lomont) 

 

Cette zone 2AU est destinée à l’extension future de la commune à moyen/long 
terme en raison d’un défaut de conformité du système d’assainissement. Le site 
est localisé en limite d’urbanisation à l’Ouest de la commune, il correspond à 
l’achèvement du lotissement des Terrasses du Lomont. Il est entouré à l’Ouest et 
au Nord par un paysage de cultures très ouvert et au Sud et à l’Est par de l’habitat 
pavillonnaire lâche. Desservi principalement par la rue de la Fouge, il est 
également encadré à l’Ouest par la rue Neuve et au Sud par la rue de Vallu 
Fontaine. 

Le secteur a vocation d’accueillir une ou des opérations d’habitat individuel (et/ou 
groupé et/ou intermédiaire) dans le prolongement du tissu urbain existant. A 
proximité d’un paysage agricole remarquable, il s’agit d’assurer une insertion 
urbaine respectueuse de ce cadre.  

L’objectif est également de prolonger l’atmosphère pavillonnaire du secteur en 
préservant l’intimité des habitations et favorisant la diversité d’usage de l’espace 
public.  

Son urbanisation serait envisageable par le biais d’une modification ou révision du 
PLU et dès lors que les travaux de mise en conformité de la station d’épuration et 
du réseau d’assainissement seront réalisés par le gestionnaire du réseau (PMA), 
conformément au schéma directeur d’assainissement en cours d’élaboration. 

 

 

OAP modifiée (chapitre 3.4 – OAP n°3 – Zone 2AU Terrasses du Lomont) 

 

Cette zone 2AU 1AU est destinée à l’extension future de la commune à 
moyen/long terme en raison d’un défaut de conformité du système 
d’assainissement. Le site est localisé en limite d’urbanisation à l’Ouest de la 
commune, il correspond à l’achèvement du lotissement des Terrasses du Lomont. 
Il est entouré à l’Ouest et au Nord par un paysage de cultures très ouvert et au 
Sud et à l’Est par de l’habitat pavillonnaire lâche. Desservi principalement par la 
rue de la Fouge, il est également encadré à l’Ouest par la rue Neuve et au Sud par 
la rue de Vallu Fontaine. 

Le secteur a vocation d’accueillir une ou des opérations d’habitat individuel (et/ou 
groupé et/ou intermédiaire) dans le prolongement du tissu urbain existant. A 
proximité d’un paysage agricole remarquable, il s’agit d’assurer une insertion 
urbaine respectueuse de ce cadre.  

L’objectif est également de prolonger l’atmosphère pavillonnaire du secteur en 
préservant l’intimité des habitations et favorisant la diversité d’usage de l’espace 
public.  

Son urbanisation serait envisageable par le biais d’une modification ou révision du 
PLU et dès lors que les travaux de mise en conformité de la station d’épuration et 
du réseau d’assainissement seront réalisés par le gestionnaire du réseau (PMA), 
conformément au schéma directeur d’assainissement en cours d’élaboration. 
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4 Incidences globales sur l’environnement des modifications du PLU 

La modification apportée au PLU porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF). Elle consiste à ouvrir à l’urbanisation des zones classées en 
2AU dans le PLU en vigueur. En effet, ces espaces sont considérés comme étant des ENAF mais la consommation/urbanisation de ces derniers a déjà été prise en compte dans le 
projet de développement de la commune qui a été approuvé en octobre 2022. 

Cette évolution ne modifie pas l’analyse des incidences globales du PLU sur l’environnement telles qu’elles sont exposées au chapitre 3 du rapport de présentation du PLU : Evaluation 
environnementale (Cf. pièce 1.3 du PLU – Chapitre 3 évaluation des incidences sur l’environnement et mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences - pages 
13 à 30). 

Cartes extraites de l’Evaluation Environnementale du PLU en vigueur - chapitre 3 « Evaluation des incidences sur l’environnement » - pages 13 à 30 
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5 Les pièces de PLU impactées 

Le rapport de présentation  

Le rapport de présentation est complété par le présent dossier qui en constitue un additif présentant les différents aspects sur lesquels porte l’évolution du PLU. 

Le PADD 

Le PADD n’est pas impacté par la présente modification. 

Les OAP 

Le document des OAP est modifié par la présente modification. Les modifications portent uniquement sur la partie écrite. Globalement le terme 2AU et remplacé par 1AU et les 
paragraphes qui justifiaient ce classement sont supprimés. 

Le règlement graphique 

Le règlement graphique est modifié pour reclasser les 2 zones objet de la présente modification de 2AU en 1AU. 

Le règlement littéral 

Le règlement littéral est modifié pour transposer le terme 2AU en 1AU et pour supprimer les paragraphes portant sur les problèmes de non-conformité de la STEP. Les dispositions 
générales ainsi que les dispositions spécifiques à la zone AU sont modifiées. 

Les annexes 

Les annexes ne sont pas impactées par la présente modification.

 


